
Programme des matches de barrage sous réserve. Peut être adapté en fonction des désistements des clubs.

Salle Jour Heure
II MESSIEURS

 
Titre US DAMPREMY A REBC TEMPLEUVE A UBC Binche 02/05/2010 17h00

Barrage: places 5-6 (si 5ème montant)
RCBE2000 A BC L'9 FLENU A BC Colfontaine 09/05/2010 16h00

III MESSIEURS

Titre BC MONS JS STAMBRUGES B UBC Binche 02/05/2010 15h00

FEM DOCHERIE A UBCF QUAREGNON B BC Colfontaine 09/05/2010 14h00

IV MESSIEURS  

Titre UBC BINCHE B BC COLFONTAINE La Louvière AM 01/05/2010 16h00
BC COLFONTAINE REBC TEMPLEUVE B La Louvière AM 01/05/2010 18h00
REBC TEMPLEUVE B UBC BINCHE B La Louvière AM 01/05/2010 20h00

US VX CAMPINAIRE B RBC MORLANWELZ B BC Maurage 08/05/2010 18h00
RBC MORLANWELZ B BC BOUSSU B BC Colfontaine 09/05/2010 11h00
BC BOUSSU B US VX CAMPINAIRE B UBC Binche 02/05/2010 11h00

II DAMES

Titre FEMINA DOCHERIE TEF KAIN B UBC Binche 02/05/2010 13h00

BC RANSART CHA BCJS ESTAIMPUIS BC Maurage 08/05/2010 16h00

JEUNES - TITRE

JUNIORS RBC MONTAGNARD JSB MAFFLE BC Maurage 08/05/2010 14h00

CADETS A JS LUTTRE BCO ST GHISLAIN La Louvière AM 01/05/2010 14h00

MINIMES A OLYMPIC MSM A LA LOUVIERE AM BF Montagnard 09/05/2010 11h00

CADETTES U FEM QUAREGNON BC MAURAGE BF Montagnard 09/05/2010 13h00

PUPILLES FILLES CEP FLEURUS ABC B PERONNES BF Montagnard 09/05/2010 15h00

La table sera tenue comme en championnat.
Chaque équipe devra avoir deux équipements.
Les équipes doivent se munir de leurs ballons pour l'échauffement.
Rappel: la présentation de la feuille du PC53 est obligatoire en seniors pour les équipes A et B,
L'organisateur prend en charge les frais d'arbitrage + location de la salle + l'eau pour les équipes.
Un droit d'entrée de 3€ maximum pour les rencontres de jeunes peut être perçu (gratuit - de 16 ans).
Un droit d'entrée de 4€ maximum pour les rencontres seniors peut être perçu (gratuit - de 16 ans).
Les résultats sont à communiquer par mail (christophe.notelaers@skynet.be) ou sur le répondeur (071/32.05.26) en fin de journée. 

Aucun changement de lieu, de jour ou d'heure ne sera accordé.

A partir du 30/04, tout forfait ou absence entrainera une amende de 125 € : AUCUNE DEROGATION NE SERA ACCORDEE.

C. Notelaers R. Sonveaux J. Delepelaere

Barrage: places 7-8-9 (si 7ème montant) 

Barrage: places 3-4 (si 3ème montant)

PV BUREAU N° 38 en date du 27 avril 2010

Présents : MM: C. NOTELAERS, R.SONVEAUX, J. DELEPELAERE

TOUR FINAL  CP HAINAUT   SAISON   2009 - 2010

Barrage: places 7-8 (si 7ème montant)


